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Direction générale des douanes et droits indirects

Avis aux importateurs 
de certains produits agricoles et industriels, originaires de tout pays tiers

(contingents tarifaires autonomes)

Par le règlement (UE) 1388/2013 (JO L354/13), des contingents tarifaires autonomes ont été
ouverts afin d’assurer un approvisionnement suffisant et continu de certaines marchandises
dont la production était trop faible et éviter les perturbations du marché de certains produits
agricoles et industriels.

La liste de ces contingents gérés conformément aux articles 49 à 54 du règlement d’exécution
(UE)  2015/2447 (JO L343/15)  de  la  Commission  européenne,  par  examen  des  demandes
d’imputation suivant l’ordre chronologique des dates de validation des déclarations en douane
(méthode dite « au fur et à mesure ») est mise à jour deux fois par an (le 1er janvier et le 1er

juillet de chaque année).

L’attention des importateurs est appelée sur le règlement (UE) 2017/1133 du Conseil du 20
juin  2017  (JO  L164/1)  modifiant  le  règlement  (UE)  1388/2013  (JO  L354/13)  et  portant
ouverture et mode de gestion de contingents tarifaires autonomes de l’Union, à compter du 1er

juillet  2017,  pour  certains  produits  agricoles  et  industriels  originaires  de tout  pays  tiers.  
Vous trouverez en annexe un tableau synthétique reprenant l’ensemble de ces contingents.

En raison de la  publication  tardive du règlement  (UE) 2017/1133 (JO L164/1 du 27 juin
2017),  la  Commission  a  décidé  de  bloquer  les  contingents  repris  à  l’annexe  I  du
règlement uniquement (à l’exception du contingent portant le numéro d’ordre 09.2846)
jusqu’au 11 juillet  2017. Les contingents  repris  à l’annexe II du règlement  ne feront  en
revanche pas l’objet de ce blocage.

En  conséquence,  les  opérateurs  qui  solliciteront  le  bénéfice  de  ces  contingents  sur  leur
déclaration en douane sur la période du 1er juillet 2017 au 11 juillet 2017 verront leur demande
d’imputation sur contingent (DIC) étudiée par la Commission à partir du 12 juillet 2017.

Dans le cas où vous éprouveriez des difficultés dans la validation de vos déclarations, nous
vous invitons à prendre contact avec votre bureau de dédouanement.
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